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021 349 31 69
24 heures/24, 7 jours/7

EnvoyezACHAT 24 SAMEDI ou

ACHAT 24 DECOUVERTE
au 363 et suivez les indications (Fr. 0.20/sms)

www.24heures.ch
Retrouvez toutes nos offres
d'abonnement!

0800 824 124
Appel gratuit, lu-ve 7h30-18h

Retourner ce coupon à:

24 heures
Service des abonnés
Case postale 585
1001 Lausanne1 9
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Mes coordonnées
Nom Prénom

Rue/N°

NPA/Localité

Date de naissance

E-mail @

Tél. privé Mobile

Date de mise en service désirée

Date Signature

Sans indication spéciale, l’abonnement sera mis en service dès réception du coupon et une facture vous sera envoyée.
Offre valable jusqu’au 31.12.08, et réservée aux non-abonnés résidant en Suisse, non valable pour les abonnements
échus au cours des 6 derniers mois et non cumulable. Sous réserve de modifications tarifaires.

Mme Mlle M.
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S’abonner, c’est facile!
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Une

Opinions

Point fort

Suisse

Monde

Economie

Vaud

Régions

Sports

Courrier

Débats

Le récit
Terroirs

Esprit des Lieux
Atmosphère
Escapades

Histoire vaudoise
Tendances

Corps et âme
Culture

Disques – DVD - Multimédia

Livres

Agenda

Concours

Cinéma

Sortir Jour/Nuit
Mon week-end idéal

12 mois
édition du samedi pour Fr. 142.—

+3mois offerts

3mois découverte
du lundi au samedi pourFr. 49.—

�OUI, je souhaite profiter de cette offre:

NOUVE
AU

24 heures votre partenaire week-end

ABONNEZ-VOUS
à la détente!

EN BREF

Montreux se place
pour le musée
BEAUX-ARTS «Non à Bellerive
ne signifie pas oui à Rumine. Il
nous a donc semblé important
d’écrire au Conseil d’Etat pour
lui signaler qu’il existe à
Montreux de vraies pistes pour
accueillir le Musée cantonal des
beaux-arts», a révélé hier
Laurent Wehrli, municipal
montreusien en charge de la
Culture. De son côté, le syndic
Pierre Salvi a indiqué que la
commune avait en tête plusieurs
sites possibles, sans toutefois les
mentionner. L. GR.

Déprime après
la soixantaine
TABLE RONDE Après la
soixantaine, il arrive qu’on
passe plus souvent qu’avant
par des moments de déprime.
Existe-t-il des trucs pour mieux
traverser ces moments
difficiles? Le Service de
consultation pour personnes
âgées de l’Université de
Lausanne organise mercredi 10
décembre une table ronde sur
la question. Sophie Cochand,
psychologue, et Brigitte Zellner
Keller, psycholinguiste,
animeront le débat (de 14 h à
16 h, Espace Riponne de Pro
Senectute, pl. de la Riponne 5,
Lausanne). Entrée libre, rens.:
021 692 32 60. F. BG

Buchillon a le feu vert de
l’Etat pour doubler ses impôts
FISCALITÉ
Après l’accord du canton,
et à moins d’un référendum,
les contribuables devront
passer à la caisse en 2009.
Les autres communes, elles,
se répartiront le manque
à gagner du canton, de
1,9 million, suite à ce coup
d’éclat. Le village de La Côte
est opposé au système de
répartition financière actuel.

JEAN-MARC CORSET

L’ an prochain, les habi-
tants de Buchillon
paieront deux fois plus

d’impôts communaux. A moins
d’un sursaut de dernière mi-
nute des citoyens pour lancer
un référendum. Mais, pour
l’heure, personne ne s’est an-
noncé pour partir au feu. Le
Conseil d’Etat a en effet avalisé
cette semaine la décision du
Conseil communal du 28 octo-
bre dernier de faire passer son
taux d’imposition de 63% à
126%, afin de «démontrer l’ab-
surdité» du système de réparti-
tion financière entre le canton
et les communes.

Outre les ménages du village
de La Côte, d’autres contribua-

bles vont casquer en 2009 pour
cette rébellion fiscale. Selon le
principe des vases communi-
cants, les autres communes
vaudoises devront en effet se
partager le «manque à gagner»
de l’Etat dans cette affaire.

Si on se base sur les propres
calculs de Buchillon, la somme
qu’elle économise à titre des
«charges péréquatives» devrait
s’élever à 1,9 million de francs.
La raison? De riche, Buchillon
se retrouve artificiellement ap-
pauvrie par son taux fiscal
élevé.

La Municipalité jubile. «On
peut être satisfait que le Conseil
d’Etat ait respecté l’une des
dernières autonomies commu-
nales prévues dans la Constitu-
tion», remarque Giuseppe Mi-
rante, municipal des Finances.
S’estimant écrasée par la fac-
ture du canton, et désirant lui
signifier son ras-le-bol, elle a
ainsi fait appel à ses habitants
afin qu’ils acceptent ces sacrifi-
ces en 2009. Mais elle a prévu
une compensation: «Nous nous
sommes engagés auprès de la
population à baisser drastique-
ment les impôts communaux
sur les années 2010 et 2011»,
affirme Giuseppe Mirante.

Le but de cette manœuvre est
que, sur l’ensemble des trois

prochaines années, les citoyens
ne paient pas plus d’impôts. En
revanche, l’économie réalisée
en 2009 restera dans les caisses
de la commune. Ce montant
sera affecté à des investisse-
ments importants, non réalisés
ces dernières années car la

commune s’est serré la cein-
ture.

L’exécutif de Buchillon es-
père maintenant que d’autres
communes vont se lancer dans
cette brèche afin de remettre en
question le système. Les habi-
tants, eux, ont encore la possibi-

lité de faire obstacle à ce plan:
ils ont jusqu’au 29 décembre
(20 jours depuis l’annonce offi-
cielle, soit mardi prochain)
pour susciter un référendum.
Ils devraient récolter 56 signa-
tures auprès des électeurs, soit
15% des 373 inscrits.£

BRAS DE FER FISCAL A moins d’un référendum, les habitants de Buchillon seront lourdement
taxés en 2009 par la commune. Mais celle-ci leur a promis

de compenser leurs sacrifices en 2010 et 2011. BUCHILLON, LE 4 NOVEMBRE 2008
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